
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES ETCHEMINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ROSE-DE-WATFORD 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 15 
janvier 2021, À 19 HEURES À L’ENDROIT ORDINAIRE, SOUS LA 
PRÉSIDENCE DE MONSIEUR HECTOR PROVENÇAL, MAIRE, ET À 
LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS LES CONSEILLERS SUIVANTS : 

Siège #1 - Maxime Vachon 
Siège #2 - Christian Lamontagne 
Siège #3 - Alexandre Provençal 
Siège #4 - André Loubier 
Siège #5 - Samuel Goudreau 
Siège #6 - Richard Fauchon 

Est/sont absents: 

 

Les membres présents forment le quorum. Janick Roy, Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.  

1 -         PRIÈRE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur le Maire récite la prière, procède à l’ouverture de la séance et souhaite 
la bienvenue aux personnes présentes. 

01-01-2021  1.1 - Séance à huis clos 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours, 

lequel état d’urgence est maintenu jusqu'à nouvel ordre; 

CONSIDÉRANT l’arrêté de la Ministre de la Santé et des Services sociaux numéro 

2020-004 qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à 

prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 

CONSIDÉRANT l'arrêté 2020-029 du 26 avril 2020 qui introduit certaines exigences 

concernant des séances qui devraient être en temps normal publiques. Une telle séance 

doit désormais être rendue publique, dès que possible, par tout moyen permettant au 

public de connaître la teneur des discussions entre les membres du conseil et le résultat 

de leur délibérations; 

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance 

soit tenue à huis clos (et que les membres du conseil et officiers municipaux soient 

autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance directement à 

la salle du Conseil municipal en respectant les règles de distanciation.) 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : ALEXANDRE PROVENÇAL 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

QUE la présente séance soit tenue à huis clos (et que les membres du conseil et les 

officiers municipaux puissent y participer directement à la salle du Conseil municipal en 

respectant les règles de distanciation.); 

QUE la séance soit enregistrée et diffusée sur le site Internet de la Municipalité. 



 

ADOPTÉE 

02-01-2021  2 - LECTURE ET ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

Séance du 15 janvier 2021 

 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
        1.1 - Séance à huis clos 
2 - LECTURE ET ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
        3.1 - Séance ordinaire du 4 décembre 2020 
        3.2 - Séance d'adoption du budget du 18 décembre 2020 
4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
        4.1 - Approbation de la liste des comptes du mois 
        4.2 - Dépôt du rapport trimestriel des états comparatifs des revenus et 
dépenses 
        4.3 - Augmentation des salaires des employés et élus municipaux 
        4.4 - Renouvellement et adhésion ADMQ 2021 
        4.5 - Ventes pour taxes : suivi 
5 - LÉGISLATION 
        5.1 - Adoption du projet de règlement numéro 02-2021 
6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE- INCENDIE 
        6.1 - Compte-rendu du directeur incendie 
7 - VOIRIE TRANSPORT 
        7.1 - Rapport de l'inspecteur 
        7.2 - Demande de budget discrétionnaire députée (travaux routiers) 
        7.3 - Appropriation fonds carrières-sablières pour certains rangs 
municipaux 
        7.4 - Refus subvention RIRL 2017 
8 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
        8.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 
        8.2 - Demande d'autorisation à la CPTAQ - 9264-1471 Québec Inc. 
(Gravière Serge Carrier) 
        8.3 - Avis au règlement 135-21 de la MRC des Etchemins: modification 
des limites du périmètre d'urbanisation de la Municipalité de Saint-Prosper 
9 - CORRESPONDANCE 
        9.1 - Correspondances diverses 
10 - VARIA 
        10.1 - Modification zones d'affectation - Urbanisme 
11 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
12 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR: MAXIME VACHON 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE l'ordre du jour soit adopté en ajoutant "Modification zones d'affectation - 
Urbanisme" au point varia. 
 
  
 
ADOPTÉE 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

03-01-2021  3.1 - Séance ordinaire du 4 décembre 2020 



ATTENDU QU’une copie du procès-verbal a été remise aux membres du 
conseil avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent 
l’avoir lu et qu’ils renoncent à sa lecture.  

  

IL EST PROPOSÉ PAR : CHRISTIAN LAMONTAGNE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 décembre 2020 soit adopté. 

  

ADOPTÉE 

04-01-2021  3.2 - Séance d'adoption du budget du 18 décembre 2020 

ATTENDU QU’une copie du procès-verbal a été remise aux membres du conseil avant 

la présente séance, que tous les membres présents déclarent l’avoir lu et qu’ils renoncent 

à sa lecture. 

IL EST PROPOSÉ PAR : SAMUEL GOUDREAU 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

QUE le procès-verbal de la séance d'adoption du budget du 18 décembre 2020 soit 

adopté. 

ADOPTÉE 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

05-01-2021  4.1 - Approbation de la liste des comptes du mois 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont reçu au préalable la liste 
des dépenses du mois, et déclarent avoir reçu réponse à leurs questions: 

  

IL EST PROPOSÉ PAR: MAXIME VACHON 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE la liste des comptes présentée aux membres du conseil, d'une somme de 
81 927,46 $ soit acceptée et que la dépense soit et est autorisée selon les 
modalités de notre règlement sur le contrôle et le suivi budgétaire. 

  

ADOPTÉE 

06-01-2021  4.2 - Dépôt du rapport trimestriel des états comparatifs des revenus et 
dépenses 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont reçu au préalable le rapport 
trimestriel des états comparatifs des revenus et des dépenses, et déclarent 
avoir reçu réponse à leurs questions. 

  



IL EST PROPOSÉ PAR : ALEXANDRE PROVENÇAL 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE le rapport semestriel des états comparatifs des revenus et dépenses 
présenté aux membres du conseil municipal, comme le veut l’article 176.4 du 
Code municipal, soit accepté. 

  

ADOPTÉE 

07-01-2021  4.3 - Augmentation des salaires des employés et élus municipaux 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 08-2015 concernant la rémunération des 
élus a été déposé par la Directrice générale; 
CONSIDÉRANT QUE l'article 7 dudit règlement mentionne une indexation de 
3% ou l'IPC chaque année; 
CONSIDÉRANT QUE les élus municipaux souhaitent aller en contresens du 
règlement; 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : SAMUEL GOUDREAU 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QU'une augmentation de 2% soit accordée aux employés et élus municipaux; 
 
  
 
ADOPTÉE 
 
  
 
Les conseillers Maxime Vachon et Christian Lamontagne enregistrent leur 
dissidence pour l'augmentation des élus municipaux. 

08-01-2021  4.4 - Renouvellement et adhésion ADMQ 2021 

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de procéder à l'adhésion et au renouvellement 
des membres de l'ADMQ: 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : ALEXANDRE PROVENÇAL 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE la Directrice générale et Secrétaire-trésorière, Janick Roy, soit et est 
autorisée à s'abonner à l'ADMQ au coût de 939$ plus taxes et à prendre l'option 
assurance au coût de 390$ taxes incluses; 
QUE la Directrice générale adjointe, Johanne Nadeau, soit et est autorisée à 
renouveller son abonnement à l'ADMQ au coût de 495$ plus taxes et à prendre 
l'option assurance au coût de 390$ taxes incluses; 
QUE la dépense inhérente soit et est autorisée. 
 
  
 
ADOPTÉE 

  4.5 - Ventes pour taxes : suivi 



 
Aucune vente pour taxes en 2021. 
 
Toutes les taxes 2018 ont été acquittées.  

  5 - LÉGISLATION 
 

09-01-2021  5.1 - Adoption du projet de règlement numéro 02-2021 

 
Il est, par la présente, déposé par monsieur SAMUEL GOUDREAU, conseiller, 
le projet du règlement numéro 02-2021 intitulé "Règlement décrétant une 
dépense de 2 100 000 $ et un emprunt de 2 100 000 $ pour procéder à la 
réfection de divers rangs et rues municipaux, à la réfection de ponceaux dans 
les rangs, d’une étude géotechnique pour les travaux de la Grande-Ligne Nord 
ainsi qu’à l’acquisition d’une gratte de nivelage pour le service de la voirie, et de 
deux thermopompes pour les bureaux municipaux". Le règlement sera adopté à 
une séance subséquente. 
 
  
 
Les conseillers Maxime Vachon, Christian Lamontagne et André Loubier sont 
contre l'adoption de ce projet de règlement. 
 
Le maire exerce son droit de vote. 
 
  
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
  
 
  
 
_________________________ 
Samuel Goudreau 
Conseiller 
 
  
 
  
 
_________________________ 
Janick Roy 
Secrétaire-trésorière 

  6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE- INCENDIE 
 

  6.1 - Compte-rendu du directeur incendie 
 

  7 - VOIRIE TRANSPORT 
 

  7.1 - Rapport de l'inspecteur 

 
Dépôt du résumé des travaux du mois de l'Inspecteur municipal. 

10-01-2021  7.2 - Demande de budget discrétionnaire députée (travaux routiers) 

 
ATTENDU QU'une demande d'aide financière pour des projets particuliers 
d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) sera disponible en 2021; 
ATTENDU QUE la Municipalité désire faire une demande d'aide financière à 
même l'enveloppe discrétionnaire de la députée pour un montant de 100 000$; 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite améliorer les routes du village: 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : RICHARD FAUCHON 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 



  
 
QUE la Directrice générale et Secrétaire-trésorière, Janick Roy et la Directrice 
générale adjointe, Johanne Nadeau soient et sont autorisées à faire la 
demande de budget discrétionnaire à la députée; 
QUE la demande soit de 100 000$ consacrés aux rues Principale et Dallaire; 
 
  
 
ADOPTÉE 

11-01-2021  7.3 - Appropriation fonds carrières-sablières pour certains rangs 
municipaux 

 
CONSIDÉRANT le nombre élevé de poids lourds empruntant certaines voies 
publiques de la Municipalité; 
CONSIDÉRANT QUE ces artères sont empruntées directement par les 
véhicules transportant du matériel provenant des gravières et sablières; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité dispose d'un fonds spécifique pour 
l'entretien des voies publiques empruntées par les véhicules lourds qui vont et 
viennent des carrières et sablières. 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de procéder par résolution afin que les dépenses 
engendrées sur ces voies publiques soient appropriées directement au fonds 
réservé carrière et sablière. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : MAXIME VACHON 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE les dépenses d'entretien générées sur les routes de la Grande ligne Nord, 
de la route Poliquin, du rang 6 et une partie du rang 2 (partie empruntée par les 
poids lourds pour se rendre aux carrières et sablières), soient appropriées à 
même le fonds réservé pour l'entretien des routes dévolues aux carrières et 
sablières. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

12-01-2021  7.4 - Refus subvention RIRL 2017 

 
CONSIDÉRANT QU'une demande de subvention au RIRL pour le rang de la 
Grande-Ligne Nord a été déposée en 2017; 
CONSIDÉRANT QUE les propositions de travaux n'offrent pas de solution 
idéale; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit procéder à une étude géotechnique 
afin d'assurer la conformité des travaux; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit débourser 25% du coût des travaux 
en plus de l'asphaltage des parties ciblées; 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal ne souhaite pas aller de l'avant avec 
cette subvention: 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : CHRISTIAN LAMONTAGNE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE la subvention du RIRL soit refusée; 
QUE la Directrice générale et Secrétaire-trésorière, Janick Roy et la Directrice 
générale adjointe, Johanne Nadeau, soient et sont autorisées à communiquer 
avec les instances concernées pour leur faire par de la décision du Conseil 
municipal; 
QUE la Directrice générale et Secrétaire-trésorière, Janick Roy et la Directrice 
général ajointe, Johanne Nadeau, soient et sont autorisées à fermer le dossier. 
 
  
 
ADOPTÉE 



  8 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

  8.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 
 

13-01-2021  8.2 - Demande d'autorisation à la CPTAQ - 9264-1471 Québec Inc. 
(Gravière Serge Carrier) 

 
CONSIDÉRANT QUE M. Serge Carrier « 9264-1471 QUEBEC INC » souhaite 
renouveler les autorisations aux dossiers #372261 et #404263 avec la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie « 9264-1471 QUEBEC INC » désire 
poursuivre l’exploitation de la carrière d’une superficie de 5.23 hectares et 
d’entreposer des agrégats sur une superficie de 0.92 hectare, pour une 
superficie totale de 6.15 hectares sur une partie du lot # 4 217 046 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un rapport de la firme responsable du dossier « Ressource 
Environnement » précise et explique les activités projetées, les modes 
d’exploitation projetés ainsi que les modes de restauration projetée démontrant 
le respect de l’environnement ; 
 
CONSIDÉRANT QU'il faut produire une nouvelle demande à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour reprendre les activités 
déjà autorisées par la CPTAQ ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne pourrait être réalisée ailleurs sur le 
territoire de la municipalité compte tenu de sa nature existante ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n'y a pas d'espace approprié disponible pour les fins 
visées hors de la zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT QU’à l’égard de l’article 62, il n’y aurait aucun impact négatif 
sur le territoire et sur les activités agricoles pour les considérations suivantes : 

• le potentiel agricole de la propriété visée par la demande est de classe 
5-6 PT et 5-4 PW le lot visé et les lots environnants; 

• le site visé est utilisé à des fins autres qu'agricoles depuis déjà plusieurs 
années; 

• la CPTAQ a déjà accordé des autorisations d'utilisation autres 
qu'agricoles à des fins d’exploitation d’une carrière dans le passé; 

• une autorisation n'aurait aucune conséquence négative sur les lots 
voisins en considérant que l'usage est déjà existant; 

• l'homogénéité du secteur demeure sans conséquence supplémentaire 
par rapport aux activités temporaires antérieures et à venir; 

• aucun effet négatif n’affecterait la préservation du milieu agricole qui 
représente un secteur majoritairement forestier; 

• l’autorisation serait favorable au développement économique de la 
municipalité, améliorant ainsi les conditions socio-économiques; 

 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR: MAXIME VACHON 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  

• d'appuyer la demande d’autorisation à la CPTAQ soumise par M. Serge 
Carrier, compagnie « 9264-1471 QUEBEC INC » sur le lot #4 217 046 
pour les activités d’extraction. 

 
  
 
ADOPTÉE 



14-01-2021  8.3 - Avis au règlement 135-21 de la MRC des Etchemins: modification 
des limites du périmètre d'urbanisation de la Municipalité de Saint-
Prosper 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Prosper souhaite agrandir son 
périmètre d'urbanisation; 
CONSIDÉRANT QUE les étapes préalables ont été acceptées par les 
instances concernées: 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : CHRISTIAN LAMONTAGNE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE la Municipalité de Sainte-Rose-de-Watford appuie le projet de règlement 
no 135-21 de la MRC des Etchemins; 
QUE la Directrice générale et Secrétaire-trésorière, Janick Roy et la Directrice 
générale adjointe, Johanne Nadeau, soient et sont autorisées à transmettre la 
décision aux personnes concernées. 
 
  
 
ADOPTÉE 

  9 - CORRESPONDANCE 
 

  9.1 - Correspondances diverses 

 
La correspondance du mois a été déposée à la table du Conseil municipal. 

  10 - VARIA 
 

15-01-2021  10.1 - Modification zones d'affectation - Urbanisme 

 
CONSIDÉRANT QU'il est possible pour la MRC de découper des affectations 
agricoles (A), agroforestières (AF) et forestières (F) d'une municipalité; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite accroître l'occupation de son 
territoire par l'ajout de possibilités de constructions résidentielles; 
CONSIDÉRANT QUE le processus de cette demande mettra en jeu diverses 
instances soient la MRC, la CPTAQ, l'UPA et autres; 
CONSIDÉRANT QUE le processus de cette demande peut s'étendre sur une 
période de 3 ans: 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : ANDRÉ LOUBIER 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la Municipalité demande à la MRC des Etchemins d'entreprendre les 
démarches pour ajouter de nouvelles possibilités de constructions résidentielles 
en zone agricole; 
QUE la Directrice générale et Secrétaire-trésorière, Janick Roy, ainsi que la 
Directrice générale adjointe, Johanne Nadeau, soient et sont autorisées à gérer 
le présent dossier en collaboration avec les différentes instances concernées. 
 
ADOPTÉE 

  11 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

16-01-2021  12 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR : RICHARD FAUCHON 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  



QUE la séance soit levée à 19 h 15. 

  

ADOPTÉE 

  

 
_______________________           _______________________________ 
Hector Provençal                              Janick Roy 
Maire                                                Directrice générale et Secrétaire-trésorière 

  

Je, Hector Provençal, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

  

_______________________________  
Hector Provençal 
Maire 

  

 


